
MINISTERE DE LA SANTE ET
DE L'HYGIENE PUBLIQUE

SEcRÉTARIAT oÉruÉnaI

REPUBLIQUE DU MALI
Un Peuple - Un But - (Ine Foi

DEclsloN N"2o{d- o m 1 r lMsHp-sc
Portant aff-eetation de personnel

Le Ministre de la Snnt6 et de InHygiène publique,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n'02-053 du 16 décembre 2002 portant Statut Général de Fonctionnaires ;Vu le Décret n"99-3461P-RM du 03 novembre 1999 portant Statut Particulier des Fonctionnaires

du cadre de la Santé publique ;
Vu le Décret n" 05-164/PG-RM du 06 avril 2005 fixant les modalités d'application du Statut

Général des Fonctionnaires ;
Vu le Décret n" 2017'1034/P-RM du 30 décembre 2017 modifié, portant nomination des membres

du Gouvernement;
vu l'Affêté n'2013-4854/MSHP-SG du 3l décembre2013 portant délégation de signature;
vu les Arrêtés n'2018-150 a4TFP-SG-CNCFP et n'2018-0465/MTFP-SG-CNCFP du le, et 2g

fevrier 2018 portant intégration dans la Fonction publique ;

DEGIDE :
Article ler: Les Médecins, Pharmaciens et Odontostomatologues stagiaires, de spécialité Nutrition(Indice 480) dont les noms suivent, sont mis à la disposition des Gouierneuis des Régions ci-après :

Résion de Gao
o Monsieur Isac KODIO, n"Mle 0152,373_8.

District de Bamako
o Madame Ai'ssata Moussa DIARRA, noMle 0152.372-A.

Article 2 z Au point de vue salaire, les intéressés sont pris en charge à compter de la date de prise deservice.

Article 3 : Monsieur KoDIo voyage accompagné des membres de sa famille régulièrement à charge.
Imputation : Budget National

Article 4 zLaprésente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./.
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Fortant aff'ectation de personnel

Le Ministre de tra Santé et de I'Hygiène publiquen

Vu

la Constitution ;
la Loi n'02-053 du l6 décembre 2002 portant Statut Général de Fonctionnaires ;
le Décret n"99-3461P-RM du 03 novembre 1999 portant Statut Particulier des Fonctionnaires

du cadre de la Santé Publique ;
le Décret n' 05-164/PG-RM du 06 avril 2005 fixant les modalités d'application du Statut

Général des Fonctionnaires ;
le Décret n" 2017-1034Æ-RM du 30 décembre 2017 modifié, portant nomination des membres
du Gouvernement;
I'Anêté n" 2013-4854/MSHP-SG du 31 décembre 2013 portant délégation de signature ;les Arrêtés n"2018-150 A4TFP-SG-CNCFP et n"2018-04osltrlrpp-Sc-cwcrp ou ler et 28
fevrier 2018 portant intégration dans la Fonction publique ;

DEGIDE :
Article ler: Les Médecins, Pharmaciens et odontostomatologues stagiaires, de spécialité Nutrition

(Indice 480) dont les noms suivento sont mis à la disposition des Gouverneurs des Régions ci-après :

o Madame Mouneïssa SOUMARE, noMle 0152.374_C.

Hôpital de Sikasso
o Madame Fatoumata CAMARA, noMle 0152.376_8.

Hôpital Sominé DOLO de Monti
o Monsieur Djibrilla OUSMANE, n"Mle 0152.375_D,

Article 2 : Au point de vue salaire, les intéressés sont pris en charge à compter de la date de prise de
service.

Article 3 : Les agents affectés dans les hôpitaux voyagent accompagnés des membres de leurs familles
régulièrement à charge.

Imputation : Budget National

Article 4 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin serar/,
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